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Travaux d'équipement économique 

ARRETE ·No 344> promulguant IUt Togo la loi du 
14 inais 1942. 

LE GOUvE~NEUR. DES COLONIES, 
ÇHEVALJER DE. LA LËOION D'tÛJNNE.UR,' 

COMMISSAIRE DE f)~ANCE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les .ttributioJ1S 
et les pouvoirs âu Commissaire de la' Républiqu~ au Togo; 

'Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
, et de publîcati0t! des~ te;<tes réglem~ntaires au Togo; , 

, Vu la lot du 22 'février 1931 autorisant les gouvernements 
S!'énéraux de l'A. O. F., de l'Indochine ef de Madagasear, 
fes commiss~'<Îais de la République française au Togo et au 

. Cameroun, a contracter des' emprunts formant un ensemblè' 
de 3.900 millions de francs, promulguée au Togo le 29 .00t 
1931;. . 

Vu le dé;"et du 8 mai 1931 portant création debudgels 
spéciaux 4Jemprunt en A. O. F., en Indochine;, en A. E. F., 
à Madagascar, en Nouvelle-Calédonie, au; Togo et 'au Came", 
~unl promulgué au Togo le 30 'mai 1931; 

AgRETE: . 

ARTICLE PREMIER. :...... Est promulguée dans le ter
ritoire. du Togo; la loi du 14 mars 1942. relative au 
financement des Jravaux d'équipement ~conomique 
dans les tertitoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
colonies. . - . 

ART. 2. - Le présent arrêfé sera enregistré,publié 
et communiqué partout~ où besoin sera. 

Lomé, le 19 juiri 1942 
P. SALICETI. 

. . .~ 

Nous, MARtCHAL' PE F~ANCE, CHEF DE L'ETAT FRI\NÇAIS, 
Le" conseil des ministres ·entendu; 

DECRETONS :. 
ARTICLE .PREMIER. - Les programmes de travaux 

et dépenses d'ordre sanitaire prévus par: 
.10 - La loi du 22 février 1931, modifiée en ce 

qui 'ooncerne l'Afrique .oœidentale française par les 
lois des 7 juillet 1934 et 19 mai 194'1 et en ce qui 
06ncerne Madagascar par .Ia loi du :1 septembre 1941;. 
. 2? ~ La loi· du 10 juillet 1931, modifiée. en ce 

qui concerne la Ouadeloupe. et la MartinIque par la ~ 
loi du 13 septembre 1941, la Guyane par la loi du 
du . 22 novembre 1Qil; . . 

30 - La loi du 20 janvier .1934, 
qui ont autorisé les gouvernements généraux de l'In
dochine, de l'Afrique occjdentale française et de Mada-. 
gasçar, les c{llonies de la Réunion, de la r\'!.artinique, 
de la . Guadel{lupe, de la Guyane et de la Côte fran
.çaise des. Somalis et le territoire du T1oga: à contracter 
des ef!lprunts,. peuvent être financés,· cdmplémentaire
ment et saris limitatic>i1, par des ressources autres que 
les fonds d'emp"unt et provenant de participations, 
contribuHons, subventions ou fonds. de concours de 
l'Etat, des colonies' et territoires intéressés et géné

. ralement de ~outes oollectivités publiques ou établis
sements publics ou des particuliers. .. . 

-Conformément .aux dispositions des déciets des 
8 mai 1931, 2 février 1932 et 19 avril 1934 insti
tuant les budgets spéciaux desgl'ands travaux et dé 
penses sanitaires sur fonds d'emprunt, les dépenses 
sur ces ressources sont suivies aùx budgets,spéciaux 
concurremment· avec les dépenses'sur fonds d'emprunt. 

Les dotations -en fonds d'emprunt demeuren!' par 
colonie, celles fixées par les 'lois 'susvisées_ Lorsque 
les lois d'.emprunt font état de «ressources autres 

que l'emprunt» . les dotations en fonds d'emprunt" par 'j 
rubrique sont déterminées" au prorata de J'évaluation ~, 
d'ensembledè chaque rubrique. Les évaluations de ces 
lois ,en ce qui concerne les resoources autres que les 
fonds d'emprunt sont et demeurent abrogées.' . 

ART. 2. - !-e présent décr~t sera puJ:>lié au Jouma! 

offtctel et exeoutê COf(lme lm dé l'Etat . 
 :, 

Fait .à Vichy, le 14 mars 1942. ~ 

PHILIPPE PETAIN. j 


Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: '.! 

L'amiral de la flotte, ~~ 

ministre de la défense natlonate, ~~ 
Amiral DA~LAN.·· . ] 

Le secrétaiTfJ d'Etit à l'aviation, l 
secrétaire d'Etat aux cotonies, ,pat' intérim", 

. Oénéral BEROERET. ,1 
Le ministre secrétaire .d'Etat 


à l'écoMmle tiationa/e et aux finan.ces, 

Yves BOUTHILLlER. 

Le délégué généra! 
à L'équipement uational,' 

François LEHIDEUX. 
----~-,--~ ~ 

C4mit« interprofessionnel du eaoù,,,taouc: ':~ 
. ARRETE lnter;"in~tériel tJ,a le< avril 1942 relatif (Ut . 'l 

comité,paritaire de cooidination dll caou.tchouc. ..ij 
LE SECRÉTAIRE D'ETAT A LA PRODUCTION INDUSTRIELLE .'1: 

ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX. COLONIES, 
Vu la loi du 16 août 1940 relative à 1'or'ganisation provj.. ~ 

soire de la production jndustrielle j .' . \ 

Vu' la loi du 6' décembre 1940 relative à l'organisation' des ',; 
gr~~pements professionnels aux colonies; ~ • 

Vu le décret du 23 décembre 194û rel.tif àla créatiOn d'un J 
comité d'organisation des industries du caoutchouc; .~ 

'Vu le décret du 25 mars 1941. relatif .ux groupèmen'" 
professjonneis coloniaux; . ;! 

Vu l'arrêté du secrétaire d'Etat aux cOlonies en' da.te du ': 
8 avril" 1941 relatif au gr(JUpement professionnel d;;S proouc.. 
tions agricoles et forest~ères' colonialeS;' . 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé' entre le 'comité 

d'organisation des producteurs de caoutthoue, gommes 
et résines et. le comité général d'organisati,on de l'in
dustrie du' caoutchoue, un oomîté paritaire de ooordi
nàtioll dénommé « Comité interprofessionnel du eaout- . 
choue ". . . ,1 

Ce comité est un organisme consultatif qui peut 
être saisi soit par l'Ul1' des présidents, soit par un .'1 
des délégués des secrétaires d'Etat intéressés. , .' 

ART. 2.. -'- Ce comité a pour attributionS:. '1 
a) La recherche des. solutions propres à développer 

la. production et la consommation françaises de caout
chouc et, èn· particulier, à faciliter le ravitaillement 
en eaoutchouc de la métropole et .des colonies au 
moyen de la produeHon p(lloniale de caoutchouc na
turel s'Üus routes sès f.ormes i 

bj L'examen de toutes questi'Üns communes à l'in
dustrie de la eroducti()n et à ceHe de' la. tmnsf<Jrma- . 
t'.on du prodUIt brut telles que normal1satwn, con- .. 
aitionneme.nt, emballage, transport, débouchés, spéci
fication) etc.; ,., . 

c) L'étude de la' politique de .prix susceptible. de 
eoncilier, au mieux de l'intérêt général, les nécessités 
de' la ;production et celles de la consommation du 
eaoutchouc; 
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d) ,L'établissement ,et la tenue de tous' renseigne
ments, et de, toute documentaüon ,ooncernant ,la' 'pro-' 
duction, la consommation, les st.acks de produits bruts 
et 'dé' produits finis, depuis le producteur jus,qu'à l'u
sager, 'et, d'une manière, générale" toutes questions 
rentrant dans les attributions du' comité;, 

e) D'une manière générale, l'examen de tbùt pro
blème présentant un intérêt commun pour les produc~ 
teurs' col'Ûniaux de ca'Ûutchouc et pour les industriels 
métropolitains transformateurs du caoutchouc. 

'ART. 3. - Le comité interprofessi'Ûnnel du caout" 
,chouc, défini à l'article 1er, est composé comme suit: 

aJ. Deux présidents dont l'un est le président du 
comité d'organisati'Ûn ,des producteurs de ca'Ûutchouc, 
gommes et résines, et 1'autre le direct<;ur général du ':,'1 

,cOmité général d'organisati'Ûn de l'industrie du caout
chooc. ' , 

'JI, rempliront successivement et alternativement les 
fonctions' de président et d~ vice-président par pérb-' 
des de six mois; , 

b) 'Quatre membres dont deux désignés par le se
crétaire d'Etat à la .produdion industrielle et deux 

, par le secrétaire d'Etat aux col.onies; 
c) Les deux oommissaires du gouvernement (se:ré

tariat d'Etat à la producriol1 industrielle et secrétariat 
d'El.t aux col'Ûnies) 'auprès des deux comités d'.ar: 
ganisation. . . 

Le comité peut, à tout moment, appeler à participer 
à certaine" délibérations, à titre consultatif, toute per

'sonne ,qu'il jùgera utile.: 
,ART. 4. - Sur avis du comité interprofessionnel 

dù cooutch'Ûuc il pourra être créé toutes commissions 
'utiles, ' 

Ch,cull des membres et, d'une manière générale, 
toute personne ayallt assisté à une séance du comité 
est astreint au secret l'rofc,ssi·onnel. Il en est de même 
poLtr le personnel subalterne employé par le com:té. 

ART. 5, - Le comité interprofessi.onnei du caout-' 
chouc fixer2, pal' v'Ûie de règlement intétieur tous les 
détails de son organisation ct de son fonctionnement. 

Fait à Vichy, le 1er avril 1942. 
Le secrétaire, d'Etat à la production 

. Ï1tdusfrielle, 
François LEHIDEUX. 

Le seCrétaire d'Etat aux colonies; 
Amiral PLATON. 

Droits de: 8ortt~ 

ARRETE No 345' promulguall! au Togo le décret 
'(fu 17 avril 1942. 

LE GOUVERNEyR DES COLONIES, 
. C11EVALIER DE (A' LtOlON D'liONNEUR, 

'COMMISSArRE DE FR'NCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars .1921 déterrnha:<t les a~triblltions 

et l,CS Pouvcirs 'du Commissaire de la R:!pub:ïque au Tcgo; , ~ 1 

Vu le décret du 16 awil 1924 sur le mode de promulgation 
et de puba~aHon des textes ~~gIeme<:1taües' au Togo; 

ARRETE: 
A'RT!CLE PREM1ER. -, Est promulgué dans le t~r, 

: ritoire,du Togo, le décret du 17 avril 1942 approuvant" 
u" arrêté, du commissaire de France àu Togo modi- ! 

fiant ,.Ie tarÎf fiscal de sortie du territoire. 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et comll)uniqué partout où besoin ,sera. 


Lomé, le 19 juin 1942. 
P. SALICET!. 

~------

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS; 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attiibutions 

et les pouvoirs dJ.1 Commissaire :de France ·au Togo, modifié 
par le d~cret du 21 mars 1925; . 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur ":l!! régime douanier colonial i 
Vu le" décret 

des colonies i 
du 30 décembre 

" 
1912 sur' le régime 

. 
financier 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat, ~ux col?nies~ 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER,... -_ Est appmuvé l'arrêté nO 99 

pris le J4 février 1942 par Th,oommissaire de France 
-au Togo en conseil'd'administration; fixant le ,mode 
d'assiette, le,s règles de perception et la quotité' des 
,dmits à percevoir sur les produits :et' marchandises 
à leur sortie, 'du territoire"j 

ART., 2. ~ Le secrétaire d'Etat aux coLonies ,est " 
chargé de' l'exécution' du présent décret,. qui sera,pu-, ' j
blié au JOlûn'al officiel,' 

Fait à Vichy, le 17 avril 1942 
PHILIPPE PETA IN. 

Par le, Maréchal de France, Chef de' l'Etat FrallÇl!is: 
Le seàétaire d'Etat aux coltiniês, 

Amiral PLATON. 

(Voir aJ'rOté nO I)I} du 14 février 1942 susvisé au 
J. O. Togo du 1er mai 1942 page 335). 

Loyera 

ARRETE No 346 ptomulgù7mt au Togo le décret du 
13 mai 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
.:' CHEVALiER DE LA L'tOloN D'H.-:lNNEUR·,· ..: 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et· les pouvoirs"du Commissaire de la République' au Togo; 
Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon' 

et de publication des. textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté' no 9 du 

6 janvier 1942 promulguant au Togo les dbets d~s ':i 
8 mai 1938, 3 octobre 11}40, et 30 décembre 1941' 
relatifs ,aux loyers des locaux d'habitation en A .0. F. 

ART. 2. - Est promulgué dans le territoire du Togo, 
le décret du 13 mai 11}42 étendant à tous les territoi
res relevant du haut-commissariat de l'Afrique fran
çaise les dispositions du décret du 8 mai 193,8 portant 
réglementation des loyers en A: 0, F. et ses modifi
catIfs. 

ART. 3. ---.: Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 19 jUlU 1942: 
" P., SALICET!. 

Nous, MARtCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 18 du sémitus.:.consultc du 3 mal 1854; 
Vu le drcret du 8 'mai 1933 portant régIemenlation des 

loyers des locaùx d'habitation' e,l Afrique occiden:éiII: française, 
modifié Olt complété par ·les décrets des 3 octobre 1940, 
23 juin 19~1, 30 dicembre 1941 et 9' février 1942; 

Sur le rapport- du garde des s::eaux, ministre secrétaire 
d'Etat à 'la justice et du secrétaire d'Etat aux colonies,' 

,DECRETONS: / 
ARTICLE RREMIER. - Sent renduesappI'c,bles' dans 

tous les territùi es relevan t du Haut-Comm'ssariat de 
l'Afriqùe française les dispositions du décret du 8 mai 
1938 portant réglementation des loyers des locaux 
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d'habitation en Afrique occidentale ftançaise telles· 
qu'elles ont été mpdifiées ou complétées par les dé
çrets des 3 octobre 1940, 23 juin 1941, 30 décembre 
1941 eF 9 février 1942. . , 
ART.2~ - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etàt à la justiœ et lé· secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécu' 
tion du présent. décret qui sera publié·aux Journaux 
.o!liciels de l'Etat français et des territvires intéressés. 
et inséré au Bulletin .o!liciel du secrétariat d'Eiat aux 
colptlies. ' 

Fait à Vichy, le 13 mai 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Fran'ce, Chef dé l'Etat, Français : 
Le garde des sceaux, ' 

milÛstre secrétaire d'Etat cl la' ;us{ice, 
Jp~eph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat oux éolonies, 
BRËvIÉ. 

, Voir déèreis des à mai 1938, 3 Delabre 1940 et 
30 'décembre 1941 ail 1. O. Togo du 16 ;aJtvier 1942, 
pages 65 à 67. - ' 

DECRET du 23 ;uin 1941 modifiant et complétant te 
décret du 8 mai 1938, modifié par le dêcret du 

" 3 .octobre 1940 flotlant réglementation des loyers 
, lIes locauxd'hdbitati.on en Afrique occidentale fran

çaise. ., 

Nous, MAI<ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du'· gar'de des sceaux ministre 5ec~étaire 

d'Etat à la justice, et du secréqtire d'Etat aux colonies j 
Vu l'article 18 du sénatus·coRSuItedu 3 mai 1854; 
Vu le décret du 8, mai 1938, modifié par le' décret du. 

3 octQbre 1940, réglementant les loyers des locaux 'tl'habita~ 
tion ,en Afrique occide~tale française; 

DECRETQNS: 
. ARTICLE ,P~EMIER. - La réglementation relative 

aux loyers des locaux à usage d'habitation ou profes
sionnel est complétée en Afrique occidentale française 
par, les dispositions ci·après: 

Am:; 2. Les propriétaires, usufruitiers, antichré
sistes, emphytéotes, locataires, souo-locataires, cession
naires de baux à loyers de locaux à usage d'habitation' 
ou professionnel, meublés 'ou non meublés, ou leurs 
gérants, ainsi que les exploitants de maisons meu

'blées ou d, pensions de famille sont ténus, de faire 
oonnaUre, par des écritaux extérieurs, les locaux 
vacants qui leur appartiennent, dont ils ont la jouis- , 
sance ou qu'ils administrent dans la quinzaine de la 1 

vacance. 
L'affichage doit' porter l'indication du nombre, de l' 

pièces et QU ini." de location demandé. 
ART. 3. - Les personnes visées à l'article précédent 1 

doivent, dans la quinzaine d.e la vacance, déclarer à la 
mairie ou au chef-lieu du cercle de la situation de l'im
meuble, ,les 'locaux vacants,av~c indication du nombre 
de 'pièces et du, pJ;ix de location demandé. ·1 

ART. 4. - Enes doivent également déclarer à' la 
mairie ou au chef-lieu du cercle de la situation de l'im
'meublé, aux époques qui seront fixées par les gouverc 

neurs et chefs de territoires, avec l'indication du nom
" 	 bre de pièces et, le cas échéant, de la surface du ter

rain accessoire, les locaux à usage d'habitaticn ou pro
fessionnel non meublés, mênie s'ils ne sont pas desti
nés .à la location, et. quel que soit leur état de vétusté, 
à mol!,!s qu'ils ne soient en ruines, lorsque ces locaux 
n'ont pas'été habités au cours de l'année précédente, 

Ladit~ déc:araticn doit contenir, en' outre, s'il 'y a 

lieu, l'indicatiOlI des répili'ations à effectuer pour ren
dre les locaux habitables. ' 


ART. 5. - Toute location afférente aux locaux visés 

aux arti:!es p'récédents doit être déclarée, à la mairie 

ou au chef;Ueu du cercle de la situatio'n de l'imm.eu. 

bic, dans la quinzaine de la ,location. 

, ART. 6. - Les déclarations recueillies dans les 
mahiès et les chefs-lieux de cercle seront centralisées 

'par les gouverneurs el chefs de territoires. ' , 
ART. 7. -' Les 'infraclions aux articles 2 à 5 du 

présent décret sont punies des pelnes de simple police 
l, à 15 frs. d'amende et 1 à 5 jours de prison ou l'une 
de ces deux peines seulement. " , 

En cas, de récldivé dans le délai, de un an, le maxi

mum de l'amende sera toujours prononcé. 


ART,. 8. - Toul bailleur de locaux à usage d'habi~ 

talion ou professionnel, loués nus ou meublés, con

vaincu d'avoir refusé de louer, un local vacant à Un 

locataire éventuel, motifs pris du nombre d'enfants à 

la charge de 'celui-ci, est puni d'une alI)endede 10tfà 

1.000 francs. 	 ' 


En cas de récidive" l'amende est de 200 francs, 'au 

moins et de 2.000 frs. au plus. 

, ,ART. 9. - Des arrêtés du haut-commissaire de.

l'Afrique française fixeront les conditions d'application 

du présent décret. 


ART" 10. - ;Le garde des sceaux, min,islre secré
taire d'Etat à la justice, et le ,secrétaire d'Etat aux 
colonies sont chargés, chacun en 'ce qui le concerne, 
de/l'execution du présent décret, qui sera publié ilu 
Journal ol/iciel. ' 

Fait à Vichy, le 23 juin 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par'le- Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la ;ru;tice, 

Joseph BART!:iÉLEMY. 

Le secrétaire d'EUt aux colonies, 
Amiral PLATON. ' 

DECRET du 9 fivrier 1942 complétant le décret du 

8 mai 1938 portant réglementaiion des loyers des 

locaux d'habitation en A. O. F. 


Nous, MARÉCI1At. DE FRANÇE, CHEF DE' L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du garde des' sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à .la justice et du secrétair~ d'Etat aux co!onies; 
Vu ]'arUt;!e ,18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

, Vu le désre! du 8 mai 1938 réglementant les loyer. des 
locaux d'haoita-;-ion en Afrique occidentale 'française modifié 
et complété par les décrets du 3 octobre 1940 e~ 23 juin
1941; , 


'vu 1.. décret du 30 décembre 1941 qui proroge jusqu'à 

une date qui sera fixée par décret les ~ffels du décret du 

8' mai 1938) susvisé; .. 


DECRETONS: 
ARTICLE, PREMIER. Jusqu'au décret fiXant la 

date de cessation des hostilités les dispositions sui
vantes sont ap.::>licables aux loyees des Ivcaux d'habi
t-ation en Afrique occidentale fra:lçaise. ' 

ART. 2 . .:.. Le' gPlIverneur général, haut-commissaire' 
de l'Afdquc française est habilité à créer à' Dakar 
Ilne commission centrale, des locaux où seront repré
sentés les divers intérêts en cause. . , 

Cette commission sera chargée' de classer par ca
tégorie les immeubles à usage d'habitatioli' situés 

http:l'imm.eu
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sur· le territoire de la .circonscripti>on- de Dakar, et 
d'en fixer la val.eur locative,lorsque cellecc1 n'est pas· 
limitée parle décret' du 8 mai· 1938 1I)0difié par les 
décrets du 3· octobre 1940, 23,juin 1941, et 30 dé
cembre 1941. .. 

Elle sera,' en outre, appelée à donner son avis sur 
toutes les questions touchant àux loyers qui seront 
soumises à son examen par le gouverneur général
haut-comm:ssaiœ. ... . 
, Si celui-ci l'estime utile, II pourra créer· aux--chefs

lieux des différentes colonies des ·commisslons loca
les des logements dotées des mêm.es 1>!;,"ributions que 

- la commission centrale. ..' . '. 
, . La ·commission centrale et éventuellement les com
missions locales sont chargées de centraliser les décla
rations des locaux à usage d'habita.tion et professionel 
faites en exécution du décret du 23 jl!in 1941, modi
fiant et complétant le décret du 8 mai 1938, régie: 
mentant les locaux d'habitation .en Afrique occidentale 
française. . 

ART. 3. - La décision de la oommission fixant 
la valeur locative des immeubles à usage d'habitation 
est notifiée au bailleur par lettre recommandée avec 
accusé ae réception. .' . _., . . 
, . 

ART, 4. - Toute augmentation .du prix des loyers 
et des charges fixé par la commission est prohibée 
â compter du j'lur de cetté notification nonQbst~nt 
convention contraire, même antérieurement conclue. 
. MT. 5. ~ Pour la fixation. du prix, il sera tenu 

oompte' des dépenses effectuées· par le bailleut à l'a
vantage direct du locataire. La o.ommission appréciera 
dans quelle, mesure les dépenses aur,ont en,traîné'1,!ne 

. augmentation de là valeur locative.. 

-Iiil' 

. 

" 

E . 1 h t t fi'" 

bl\il~U;e p~~t ";é~~=:r i:s cr::j~~~tî~ntr~~'~lll~~\n~ ['. ministre secrétaire d'Etat, IÎ ta il/stice, 
subies depuis' la publication du présent décret. 

·' . d' t·· è il,!;A. RT. 6. . Les· sommeS ln umen perçues, apr s 
la notification; prévue à l'article 3 seront répétées; 
darts le cas de termes à échoir, elles viendront en dé
duction de ceux-ci. 

Elles se prescrivent par 5 ans. 
ART. 7. 'Tous accords ou convention, même in

directs, imp,!sés à Y6ccasion d'uue location en vue de 
dissimuler les exige,!1ces du bailleur, tels que ceux 
ayant stipfilé un montant excessif des charges ou Une 
remise d'argent, de valeurs ou une reprise d'objets 
mobiliers, sont nuls et de nul effet, même s'ils ont, 
iéçu' leur exécution antérieurement à l'entrée en vi
gueur de la présente loi. , 

11 en est .de même si les avantages exigés; autres 
que ceux représentant une rémUllération équitable" 
du service rendu, l'olit été au profit de toutes autres 
person!1es que I~· bailleur. 
, ART. 8.. ':" Le montant du cautionnement et des 
loyers versés d'avance à titre de !S.,arantie ne peut 
excéder tlne somme correspondante· a deux mo:s de 
loyer, pour les locations faites· au mois. et au quart du 
loyer, annuel dans les autres cas. 

ART. 9.. - Toute exigence OU perception de loyer, 
hors des limites fixées par la commission, rend le 
bailleur', passible d'une amende civile au moins égale 
au moutant des sommesabusivemellt exigées ou per
çues sans qu'elle puisse dépasser le triple. ' 

Si celte exigence .ou cette perception a eu lieu au 
moyen d'avantages im!irects. - stipulation excessive 
des charg.es, remise d'argent, de valeurs ou reprise de 
mobiliers, etc. .. ,- l'amende civile.né pourra en aucun 
cas être inférieure à 1.000 francs. 

TERRITOiRE DU TOGO 

ART. 10. Lôrsque le montant des sommes;abu, 

sivement exigées' ou perçues est égal à la moitié des 

sommes légaleinent dues, le bailieur encourt un empri, 


'oonnement de deux mois à deux ans ,et uneamènde de 
16à 100.000 francs. 

ART. 11. ,- Est interdite, sauf autorisation spéciale 
des gouverneurs et chefs de territoire, toute transfor
mation de lo'cauxà usage d'habitation en locaux à 
tous autres usages: 

Les contrevenants seront punis d'une· amende civile ,]
qui ne pourra être inférieure à 1.000 francs, ni :j 
supérieure au triple du loyer annueL. " ·1 

ART. 12. -'- Le rriinistère public pourra poursuivre 
d'office ,'application des ànrendes civiles prévues par' ,;' 

'les" articles 9, 10 et 11 dtl présent décret. . ,r 

A~T. 13 . ..:.. Le terme de la prorogation de jouis-j 
sance prévue aux articles 10 et suivants du décret du .j 
8 mai 1938 est reporté au 1er janvier 1943. Lebénéficej 
de cétte ,po'rogation est également acquis dans les j 

'mêmes conditions à tous locataires ou sous-locataires 
cessionnaires de baux et tous' occupants de bonne foi, .: 
même en vertu d~un délai de· grâce fut-il expiré, en '. 
possession des locaux à ·la date de publication du " 
présent décret. . . . ." 

ART. 14, - Le gardë des sceaux, 'ministre secrétaire, 
d'Etat à'la justice et le secrétaire d'Etat aux çolonies' 
sont chargés, chacun en ce q1li le concerne; de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au JOUfnal 
ollicïet . 

Fait à Vichy, le 9. février 1942. 
PHIl-lPPE PETAIN. 1'Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français: ,j 

Le garde· des sçeam;, 

Joseph BARTHÉLEMY. ' J 
Le secrétaire d'Etat d t'aviation, i",jsecrétaire d'Etat aJtx colonies p. 

Général BERGERET. , " 

. . Agen. d'affaire." 

ARRETE No 347 promulguani alt Togo le décret du 

14 mai 194;!. " 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAI.IER D~ LA LtOtoN D~HONNEUn:; 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le dccrei: ûU 23 mars 1921 déterminant les a.ttributions ,-' 

et, les pouvoirs da Commissaire de la RépubllquF au ,Togo~ 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

~t de publication' des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
AinrCLE PREMIER. -' Est promulgué dans le. terri

toire du Togo, le décret du 14 mai 1942, ~glementant 
.la profession d'agent d'affaires au Togo. .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié· 
et communiqué partout 'où 'besoin sera, 

Lomé, le 19 juin 1942. 
P.. $ALICETI. 

Nous. MARÉCHAL DE F~ANCE, CHEF DE L'ETAT'FRANÇAlS, .. 
Vu les décret. des· 23 mars 1921 "el 21 février 1925 déter


minant le; a':trF1U"'rOllS du Commissaire de France au Togo; 

Sur le rapport du garde des sceaUx, ministre de la justice 


et· du secrétaire d'Etat~ aux> colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE P~EMIER. - Pour l'appEcaUon du présent " 

"décret sont réputés agents d'affaires ceux qui, en ': 
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